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et la chorale du collège Michel Lotte

CRÉATION SOUTENUE 
ET EN PARTENARIAT 

AVEC :



SPECTACLE PARRAINÉ PAR 
ROBIN RENUCCI

ÉCRITURE ET MISE EN SCÈNE�:
Sylvie Thienot
assistée d’Ivanka Polchenko
CHORÉGRAPHIES�:
Christelle Thomas 
Nathy Busson (association Lez’Artisticks)
MUSIQUE�:
Youn Kamm (chorale) 
Philippe Bretin et Philippe Brieghmann 
(générique)
TRADUCTION EN BRETON�:
Olivier Ferrando
FILM & CAPTATION�:
Stéphane Mauger, Marc Baudrillart, 
Erwan Banet et Francis Montuelle 
PHOTOS�:
David Giard
RÉGIE LUMIÈRES ET SON�:
Suzanne Juhel et Arthur Boehm
COSTUMES/DÉCORS�:
Catherine Nicolaï, Isabelle Garans 
et Gurvan Kerignard
RECHERCHES HISTORIQUES�:
Ronan Naudin et Sylvain Vigier

INTERPRÈTES
Chorale du collège Michel Lotte 
dirigée par Solenn Le Berre
Enfants :
Afrika Baso Gohier
Lucas Giard
Raphaël Gravier

Adultes :
Guillaume Bapst
Nicolas Beau
Gilles de Bourgies
Christine Crombecque
Jean Delabroy
Mitch Frey
Marie-Rose Lefèvre
Sylvie Thienot
Agnès de Wildenberg

GRAPHISME�:
Valérie Gautier

Ce spectacle rappelle le sort 
de ces enfants et adolescents 
enfermés à la colonie 
pénitentiaire de
Belle-Ile-en-Mer durant 
la période 1900-1934.

En 1934, le journaliste Alexis Danan, 
grâce au soutien de son directeur Pierre Lazare� , 
lance une campagne de presse dans le journal 
Paris Soir pour en fi nir avec les maisons 
de correction�! Son engagement participera 
à la réforme de 1945.

Le spectacle nous transporte dans les lieux 
où les paroles des enfants – expressions fugaces 
des confi dences échappées à la vigilance des 
gardiens – se libèrent.

Le carcan judiciaire apparaît dans sa brutalité 
par la scénographie implacable des procès-verbaux 
d’époque.

Fidèle au souci d’authenticité historique, 
la pièce navigue entre drame, espoir 
et défoulement.

Cette création est soutenue par le Fonds de dotation Perspectives, 
le Département du Morbihan, la Communauté de Communes de 
Belle-Ile-en-Mer (dans le cadre de sa programmation à la salle 
Arletty) et par les mairies de Le Palais, de Bangor et de Locmaria.

Ce projet est monté en partenariat avec l’association 
La Colonie, la Fédération des Comités Alexis Danan pour la 
protection de l’enfance. L’Association INIZI (Îles du Ponant) 
participe via un programme d’Éducation Artistique et Culturelle 
avec le collège Michel Lotte, soutenu par le Département.


